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arr.$ a Ilmro T.it..L u-léon dans ledeux.membi-s Que ce comté cut3000, 40000, 5000,

W grand salon d1 onr. Lavi<i du président de li Ré- tihabitants, il navait que deux représentants comme l
spplbl quîe c dré envirn trois quaris dt'heure, après i quelle comté qu i noct:ut que 4500 la bi tants! [écou te
* présidni doe Asemblée n reconduit avec le mnême écontez.] L'hon. membre parle encore de I'injustic

rémoinial 16 président de la R publiîuo:- Lorsone. ily qu'il y a a donner aux deux provinces une reprêsenla
vguques' jours, M. Marrut ail fire àa visite 'au préident, tien égualo et moi c'est dans cette partie de PAct d'
lui..i Pavait rei;u avec les mêmes gards et la môme dis- nicn que je trouve le suit du Bas-Canada. Jamais j

t ,tion. ne consentirai qu'une des deux provinces.ait unc.ropr:é
sentation plus forte que celle d(euutre :je m'opposerai
qne le Hlnt-Canada ûct un plus grand nombre de repré

SE IL ÀN G E8 IR E L I G1E U P T""!."°.antsqule s- da; elee m ppose ce g
celui-ci élise anjourd'hui plus 1erérés"ffmants que l'au

....... ... tre province. L'ion. membre pour St. Maurice aur
beau nous répéter tous les jours: " Périsse la ptrie

0 E A L , 30 .J A N V t E 11 I S . t! phitôt qu'une idée " qu'il h'i plait dappeler principe
ina maxime à moi. c'est celle-ci, " gue je parisse moi. e
que mes concitoyens soient .s u'és.". [Ecoutez.] Dan
son discours de trois heures. dans lequel il a blâmé tou

Lt BISCOURIS O .1DRON . le monde , et a été libéral dans ses accusations de vénîa
lit.. Phon. membre pour St. Maurice a déclaré que l

Ulon. M..l,afonttiAe s'est levé e'-est exprimé avec Bas-Canada avait toujours été dans une position d'infé
une force de raisonnement acca t pour celui an- riorité et à la, remorque ýdu Haut-Canada. S'il ena
quel lPlon. membre s'adressait. il a commencé par été ainsi, que Phon. membre me réponde. comment s
dire que Phon membre pour le, eRiiding d'York (Bald- fait-il que le siège du gouvernement ait ét transfér
vin) ayant déjà répondu aux attaques de plusieurs ho- du iaut au Bas-Canada ? Je croyais, comme je le croh

norables memnbres, il (. Laiontaine) rsadres.erait spé- encore, que ce n'était que justice pour toutes les par
cialement. à hon.-memore pour. St. Maurice ::" Je suis ti-s de la population que le siège du gouvernement fût
fort aise, a ajouté- M. Laiottaine, do vuir que Ilion. i un lieu où les races se trouyassent sur un pied d'éga
membre pour St. Maurice remonte aux années 184 1 lité. Je comnprenais bien que dans le Haut-Canada i
et 1844 pour commenter mn conduite. Lmnon. mend:e n'en était pas ainsimais one nous trouverions cette éga
me met ainsi.en position de me venger moi-umie et de lité à Montréal on à Québec. Auisý, j'insistais que l
venger lues ains.-Je crois que lintention des auteers siège du gouvernement fût transféré à l'ute ou à aNutr
de PActe d'Union a été d'écraser les Canadiens-Fran- ville, peu m'importait laquelle. ou bien je déclarai

çais. J'ai exprime cete penséee u plein pirement que je sortirais.du ministère. Est-ce donc là unepi-en
lorsqu'il siégeait a Kingston, comme le ditiPhn.mei- ve que le Bas-Canada marche à le remorque du Haut
bre mois j'ai ajonte alors-que intentien des autets Canada ? T hon. membre se plaint que le cabinet n
de cet Acte avait été dëçe,-parc que leurs moyens soit représenté dans cette Chambre quedpar deux mem
d'action étaient inoplets.. Je n'avais a e siege au bres d Bias-Canada ; imaisje le demande à Phon. ment
parlement -en 141, la violence mle l'avait ravi ; mais re, quel est celui qui a été appelo à former le ministé
en 184, je suis monté à Kingston. et 'est a.ors que rà re Un antre grand mal, selonPhilon. membrics

à prendre que l. ehef du département des Terres ne soit pas i
ton. Je prefierais dencure-r dans la vie privee pour m Caadien-Français Pourta lit, j ne crains pas de l'af

tranquilliiié et nion uvasa e rsonnel imais ms s frmler, les Canadiens-Français tut un accès beaucoui
ie cntrignirept à accepter cette o kre. Je crois qu' en lus cile et sont tratés beaucoup mieux dans ce Dé

acceptlnul, j'ai.rempli titi l. 1 est resulté de partement sous l'administration d'un Haut-Canadiei
cet acte quelque a tgpou'r î qIan, cel i qui qui en u'ils nu l'ont été sous 'admninistration prcdentealor
n retiré le pus2 grand av:ttge c' -. nouorable mlen- que ce diéartement se trouvait sous les soins d'un Ca-
bre pour St. Mnurice. C'émit là, a mon av lun d m - uuien-'rançis. le frnire i dme de llon mmctbrc
Ture ligne de conduiteque ne lutte à outralceque iale cla,'hon. muemre nt. pas mn homme de

Phon. membre vanrait nois voir encoe pors-vre parti c'est le seul Ionnte Ionme dans la Chambre
Lorsq ute je us dais Pudmiistrationconinet des bon- c'est le seul hoime qui it u patriotismne ! c'est .ser

nes intentions du gouverneu r je mu'ocenemi de suite à tiautn lwomte d'auctin parti ! Pouitant Phon. muembri
rendre service à Phonoble mmbre. Si je n'eusse pas chérit, tout particuliéremem les unatutions de l'autri
agi.colmme je lai tnt si j'usse votlu, cornmeme nus - et des lignes, où se trouvent toutes sortes de partis
conseille l'ûon. nembre.uma re legoemcrnement à tels que les Wligs, les Détmtocrnitcs, les Locol'ocos. le

trane. lion. men rc surait pet-tre encore à étin- Barnurners, les -IHntîkers, etc. [ires.] et si jatnis j
mier ians a le de Parts ts careas Ru Umadp g lt- Canada venit à fi re partie de la confédération. lhon
vernîîemnz ou svmputhisema I a-.-e dles îmioduvenems ri- nembre ne réussirait guère avec son principe l qu'i
Volutaon auires. S jen'eusse ps été ait ininstére en ne doit lias y avoir de partis." Sans do'te, qu'il dirai
is4I,anrois-je pu dire que on e prnîttrait d'euttr à ses nouveaux asii. qu' ils se sont trompés jusque là

utn nol/-procqui contre loni. membre, o qu re je remet- qils doivent cessr d'avoides partis ? hLlol iem
trais mninr portefeuille ? Ce ne sont. pas des renierci- lire oublienIetut-étr cpue là on se trouve le grouverne
ments que je demande; je ne denmunde que justir-, cet- mnent représentatif. se trouvent par là même des partis
te jstvce qpi ne s'accorde tudre avec P'accusation ce L'hon. inembre se pu ut encore le la noimatiu d.
vénalité firie- contre moi i-ar Plhou. iubre pour Je -certuins juges, et emploie le îmoet de juge complotilaut,

comr de St. Maurice.' envers M. Bdard dont. at moins lL vie pas-ee aurai
M.6 I U.--.-Je n3 me suis jamais servi du mot ré-. dû l prot.ger d'uue sembabie insiation. Ce naes

nalité coatie PhIou. membre. mais seulement contre les pasleouvernemntt qui i fait. des v e mces sur e Banc
joli rnialiste es. 'ýes yLais lui qui a ftait résiener le iug- Gle, u-cS

M. Lnoerb. - Si P' it. raembr wa pas ont le'ha lui non plus ryni a lit imuirir le juge Jones. Qun
Je mot vénrlité, il a dit- an moiis que yéTais un homme à lon. juîge noumm à Qébec, je ne ps li s qu
vénal, et j'en appelle -àcette honorable Chambre, pour l'on pût ui ire uie neilleure nomiiaon, pique ic
gn'elle déclare si ce n'est pas là j'expression de Phon. imnsien r possédait à la foi des conaiss:inces legale
membre pour St. Maurice Hirt étendues. et, comrne a dû l'avoaier lihon. mimiljre

D TOUTES - rs.-Oi, oui ; c'est cela. -mme, lacondnce d tu poeule et du la conronne-
.. L rONTAItN.-L'hIonI. mitemîbre prétend que j'ai lon. membre se récrie contre le patroamge muMense

sancaiionné et approuvé 'et d'L nion, en montat au ide la ncoonronnei u Canada. -t afurme quiIl ny a que
pouvoir ; ne doit-il pas ajoutc r par là même que tous les don:.e jnges en A nleterre. Je suis qilque pe por

nembres qi sièeeut auparen:rt et tous les nabitAnts té rre quo hou. tmembre n'a pam tuch aà son
qni ont voté.,'ont sancionné aussi l ais si moi et mes Blackstooe depuis longtem Car en Anlerre,
collègnves nous eussios refusé dtgir ahnsioù en sraient n'y a ias setouilent douze juges, it y en a des 'iaiines !

o mîurd'hutmi nies c aîi rioes, où en serait notre languiîe? (e.'u .) Poariît je doute - il y uit au mnIe un pays

lIon. membre se donne mille peines pour appigner à où oni ait plt nde crance qu'en Aigetcre dris Padmti-
PAtte d'Union soul le mot instituiions qui se trouve jistmtain de la juste. St ioPh , micimbe avaitsu h résuitat
dans la barangte dai gouverneur; mais sous laconstilu-- de PA tpel fit en Angletera'e au ujet de la nomîalion d'un
rien de 91 ne disait-oi pas. nos lois, notre langue et jlg a lontréal, il pîourrait coiprendre sur lei épaules de

nos instituions ' "Est-.ce qne l'hon. enibre prtendra ui repose la respnenUiôiité de ce qi a caP lieu. U.

que rar l Pon approvait lti, ce que renfirmait cotte membre reprche aun binet de nvoir pas parj, danus le
coîsritution .Pourquoi domc Pho . mrnbre travaillait- Jas'oirs diu Tr'ûile d 'inemnii pour les er:c-s sîuiïtrtes
il à détruire qelq ues-munes de ces istitLtion, en ce aiu- duanmt les troniles île i1837 t I3S. i\ ais eeet-c quîîe -lon

ires erie qui crait cCanada un espèce de noblessel peut ai dot parler, dans le discîours dî TrIe, de toul ce

' st-ce que lès clauses le. illS fectueiscs de PActe qime Pon ise¡irnpos de fuire danas tne sessiai ? D'aiileurs,

cI'J-ILo..,elis-5 qui ont ratprt la lisste civie et Pa- laot. m-mbre ignore peut-étre qu' umédiaemt aprés la

ge de li laigue française n'ont pas été rappelées' Oui, répoise du Tre, ii loit être soumei une meiure à cet

'.sst vrai; mais l'hon. iiembre trouve mal que le que. ef ?raIl1 ignore peut.être que par smn discours i a retardé

rîum de la Chambre soit fisé à vitgt. Eh biet, que Phon. deig-a e es' c i cete mesure Mais

meumbre tue répotde, pourqui dans la Chailre rAs- i'lin. membre trouve que le C nla va bientôt avon le sort

semblc du Bas-Conada avai t-il toujours mains de de 1 ile, et là-dssus num-cle atnque cottre lie nmits-

nieuibres présents que dnc s lAsemilée actuelle 1 i tère. Cene cnmmmtntrnisonî n'en sct pas oniîe, i n-y a piaa de

est lien v'ai que cette Chambre est presque toujours parité. Le Hlut et le las-Canad oit dans lai lgiimutre
a complet ; mais ily a toujors cette laisc.et ce quo- in él mbraice de repreetuts ; hlanle 'a pais lin -

rmu de Vingt icnmemb uest une inunen-e injutice lié de la reiréenmaina de PAngleterre. Si ''lantde avait

L'ion. meire veut lîs que celai il vent imiter l'ex- autant le remrseants que l'Argleterre, élle ne -serait, pas
emple de noes-soisins d(e Patr'e côlé de la ligne. et ba- 'ujurdhui dais l'tat oùelle es. J'ai domne la coniance

ser la représenttioni a1r la population. i\!ais (n est-il que le temis est encore bien éloigné avant que le CanaJa

bien ainsi de lautre côté de cette ligne Otui, en ce qui en soit réduit à ti ne position pareille. lails ce lue je ne
regarde la Chambre des reprénoutants. lais cette im'expliquîe pîas,»a'est de voir lou. mîeîmlbre pour St. Mau-

Chu mbre ne peut Tiemif lire sanis le sénat, et vove' la rice motirer mtt le sympathluies îpour 'Ilande, e' cepemndlant

conîséquence. L'était [mpérial de New-York,qjii emnvoie vouloir raaiiîehnir le hul île P'émigration île 'aun dlernier.

tmente quatre, à tremate-six' représentamns à la Clmmbîlre, L'honîî. mnemnme sait-il qlue, pîendanutt qute I'armateur ti à payer
ne mnommîie que dIeux sónateuris ; tanditis qume le petit état unme tauxe deC dix chleliuas, il cmi e:uge une île trenîte chehums île

deBlhode Island, etc., qni nî'óliit qu.'unî Oit deutx repiré- la part dlî lii îvre clmgré ? Uboîn. mîembre m'a attaqueê ler-
semntants, envoie auissi deux séunatteurs au sénat. Mais sotinellemecnt au sujlet cd'unîe pétiuicon contre i'Um.ion. Il est

ce n'est pais touit, n'y a-t..il pas la poputlation.i ere qui vrai <uet je nue voulus11 pa signer la pétitionl dont parle Phlonm.

ne peut- pas coter ? N'est-.ce pats cette po'puîlationi là qui tutmre, et qui venait de Quéêbec ; mos je ne fus pais seîul; i
donne aux blattes du sud un v'ote pour chaque cinîq es- -les meilleurs aisa de Phon.i mmemb:lre cin firenît autaint. Et
claves qut'ils possèdenît 'f Uhon..muembtre so pîainît amis.. p'orquîoi dîon5nmes-nous ce refums? Pairce rpme puo e t.tni,
si fortement des-bour'gs pomurris; munis maoi, je demande- dresée par feu M. Johnu Neilson, rienrauit titi clause qîui

PhIlon. îemibr'e polir.St. Mlanrie-eticommletnt- il se fiait caensuram le de~rmier Parlemetit uln Bas-Canuada ; parce que
qu'i n'ait pas tenite en irs29de suîpprimear ceux doe'Tro'is- .ina signier, c'eût. été signîer uotre pr'opre co<ndlamnnmtionî !

1-ivièresoet die Sorel, aloîrs que la Législature dut ßas [Ecoltez, écîuitez.] Je fis drteser mine autre pétition, de
Caniadaî'rémodelait la représentation ? (Ecouitez, écou-~ leutelle r'nte clause étant retrauchee, et je convquait uile

tez.' L'hion. imembre possédatit alors tote son influecnce, aseîmblée pubîlliqme pbour t'adopîter. Si l'eu s'en .oumviîent, le
il ne parla pas rde faire cdisparuît-re ces boturgs pourris, pays se t'ouvait alors dains cin gi-urdc découmraugemnt. Aus:i,

il tie parla lpas die baser lta reprlésenltationt sur i lippumîa- it cette assemllé nousi mni nous trouivûmes que trois oct

tion, maisèlle fut liasée sur la pîopulationî et sur des di.. dlîatre çler'ennes pru'sentes. Je conîvoqmuî mine sdcoîjple as-

visions. territoriales.- D'après -ce nounveau- mîode, tout semrblée, qui ne l'ut pa's plus nombreuse ;dje-me trouvai seuîl

cotté contentant de 1000 â 4-000 habuitanits avait Lin avec dlecu ou trois tamuis et le. propr'iéJaircde la palle.ou
îînbrîe ; au-dessums rde 4-000, blenté avait droit à nous émdons assemihs. Je vis aîlors que beauîcoup de per-

o sonnes étaient prêtes à acceplier P'Puion, afin de se déarras- là a perdu ses libertés.L'hoa, membre t aprrocherle tr.
ea ser do la lgisuon cepitonele du Conseil Saécial; et me M e ses deux-heres et dlerni ; il revien domn ei îute hâte
z, beaur.oup d'auires desiraient voir cesser r-uet agitation dont nu Cana, où il ne 'urit poiîr'miux. fie que de faire

e on venait de reconnnitfe les rsiltats. Maintenant, je le 'cloge d'un houmme qui i'a comiitu te Sa vie, et qui le
- derande à 'hon. membre, pourquoi dans son adrisso aux onbat vnrie, quoi qu'il loi donne uleîs· loiaimges par
- comtés de St. Mauriec et de Huntingdm, n'a-t-il Pas par crlppoàrt soi élquen'e et sa pemsnitce. Le seret -de

e ce toutes es prétenues fîutes q.il me reproeib?'C Cest Crlle uec i ndui e,t facile à troumver ; ces deux aeusaes
- l'oun. rmembre pensait que çà ne pouvait pas servirsa polii- . qi uy n 'aivt dles Iwél iouprin s dêilites,niumme

s que. Quant à mn'i, je 'huim pas à le dire. si je amya, bi. la '.ûte du uisére' auel. C'est tuiit nionaurl qu'ils«
a- avoir commis seulement la 'entiòme parie des Mutes 'Me se souiinmeit muiellement; inais ;m me on n'estpa uttie

e nmu-c Pht. mnebeih, je quinerais de suite cette Chm- deusUfilauddra faire une petite c'ncesson. C'et ce qui fe
- lire, et je eiermis jamis me prsenter de nouveau dnit , dire à M.pei pi mie: à la fidmde ce se'onîd <isi'our, que- si le

atms compatrites. Msai au lil de tous ces maux que sup- Ila-Canai vient- ;us tard à avoir une ppTtiou plns
, pose P11i«. eunmre, les Cadiers ae ouv'em ajoudn'hlîi gran ie crle du Bas-Cnada, il aura droitlmd ?le re-,
; de b'aicoup piu frg qu'en 137. alors qu.s la législature présoanms."' Nous donnons ect phse n nde'r pour que
t n'excr'ait actn pouvoir u-di dPe l'enceinie où elle ten'it le Ias-Canada omreme eore uine tois quel sot Ni. Papi-

s ces séanes, et que les Canladies Framnçai .taient pmscrits nteatn lui réserve ratil 'Il ie avait les détinléeenitre ses main."
t dles emplois inlis. Il me peine à avoir à revcnir sur tute m Nou donneron dans niotre pichaiuce feuileles débs.squi
w- es cioses passées.mais lai fautle est uanutre que moi ont etlieut le umoisième jour.n'avalt pas de place aujourd'hui.

e Et ,amn teanmt, queI 'han uemre pour S. Ma'urie me
- regarde en fMie, qu'il meue la mnain à cet endroit où il doi~

a supposer quil a queiue hose comme ne c'onscience, e
e quil dise devant ceue Chambre et le pays pr qut acte A F F A t R E S D E R O UT I N E
6 je me suis atiré de sa part le titre d'homme vénal !" ASSEMBt.f:E Gitsr. mE ' JEUm 252.- Cinquanite--sp--

is L'hon. M. Lafoutaine s'assied amu milieu des af llaudline- Pétilions ouItété résenIaes et imises sur la tinble.-Péti-
- mentsîe eute la Chamb:; la séancue est suspendue Pen- tions reçes et lites :-~Dou Ptiios le L. E. Browen,
t dant quelques iuslamnts. Eer., et amres, des Pamisses Ste. Marine et S. Clémemt.
- L'hon. L. M. 'figer prend ensuite la parole, et se lae du dnans le Comtlé d eauauhrnis --et O Rév'. . H1. 1B/
I reproche quI lui a lt LI. Ppineauu, d'voir a'cepù lu plt et autres. de la Paroiie deSte. Martie die euilarnais,

- de receveur-général perdnt qu'il était prsidtdet d la eb - demnaint que .. .i. Prince, .. ./1. Trouielr' et nres
e lie du Peuple.- Il fEi voir gIl a résigné Jeux flis ece nient autorisés à construire un Chemin de nidriers et tiu
e dernière situiation, mis que les directeurs de la banaque l'ont Pont das 'ce Comté, et à eut percevoir les p/Ages. De
s force à la garder; il nai jimai- reçutiu iuul sou :pour c7et ./hris RiV et nutmes, duC omi de Rimuski, demandait
- emiloi, et il y a encore entre lui er les directeur des que elle partie :- Cm i soit consituée cn Disticît éparé

t- négointios pour savoir wie acceplerouut o nu sa résigna- et avay at- ur& t-liudeîDîrietlaParoisse decSi. Ger-
o lion qu'il a oliTrte (e nouveau. min-- 'iî itaconstruitun e (eai Pi Douss ane .etrn

n- Après V.iger.le Dr. Davi-gnon prend lnparole.nurHavre dans la dite Pariss qe le puix des terres de
- rèpnn à dre u acnusamtion pru elle aie cotre lai par l Couronne woit réduit. De .armes Bc-i'lern c, et autres,

- Papineau, àu il rélique d'une manière triomiplht , et du Co,îiit( les Oitouîais., demalai la réc n,liin des lois
t termine en dant qu'en S14. il avait protesté conire l-u- de Na0igatiiot. D esîph lioerl et autres, dans lae
i nion ; mais lie iepuis, n eu étdianit les résIIats. il devait Comtat des uaais, demandantque les no-tacles que le

avouuer c ae <et ie avaiW fit u a-Canada nims de mal comimerce d bois reîcoî'roe par suite dvs ponts con'itruit
r i'on n'e atendamt. [N"us r'grettu<' d' nia pooi', tute au Samlumi-Recll-t saui laRiir-des-Prrs siuiei Ievcs.

- de notes, ldoner u nuer le diuieuses remarques de Phun. De C r/es eurî et aiutre. di tCollité des Outonîais,
i, membre.] demandant que il'Aete des P.cole> soit aiendé iDe J.

u M. ieConniiell prit eiiimute la parole, et fut suivi dde Th rth, u Comé dIeu Oîtnoîni:i, e auties. ré.-iiit sur
- Pi o. ail. Hin'ks îui aie son talenlinaire. vengea hc la Rivière des Ouiaouais et ses t'riuiiitDi res. demianduianut la

! matere îes nmques dle qau s membrlres île P'oni imn. mie des drmit r suc le lard de lai preiiére qualité, iptior
e Le cdl. Piuce prit alos la parole; puis M. Seun (de omur la consomtaion des parsonins î -iîat emphl>ées
! Deius M iontagnes), fit qulues reinarques au sujet àt Cou- au c ommerce de bois ; De Pré'ri Tremlegu et autres,
m eil Légatif, iu bill d'édiucaaion et le celui ne mliiinoici.,l îe i Paucoisse de lailBaie St. Paiîl, Cutàit ii 'Sagitten;ty,
' 1olités, et te-imiin par lire qu'l iînnerait au roiuitèo demandant une ininite poîur les perte éîrouve. s dans

e un Ann coup diessa i (é r -). 'est aarés m. Scot 'la cîsei on d'un cliiimin eatre' ee Pal'roisse et :i. Jea-
qu e le Dr. Nelson prit la naroule, et fit passer, un der qurt clima: Di Rév. Frios Bo/,i iet aulre. de la Parois-o

s eiure à Mi. L. J. Pamnuean, at suaet des év'eemm de SW . Aamrise ie la Jeune Lret. Dilt c-t île Québec,
e I 37, et surtout de Pdaire de St. Denais. C'4 à te o r dn cnndan une aidc pour un chemin idepis le Lac St. Jean

a III qle Phnioiale memire, &adress-ait à-l'Iathrn. L. 1. jq'ai Chic mi al te Grand Brid : De -ic/-e'rhi Ihuri-
SPapiieau, lui lemandaA si, en préseure de Dieu, H pouvait chon et e uitre de la Côte S. Paul dau Ia¯ Pani se de
t afirmier qle lui (le Dr. Nesori) avait eu une conversain im -a sl e pm dua a gr 'ls m-l meent leurs

- avec le neveu de M. PaLiui'u l ejour on se hv-rit le, proprieMîtéie tdu:I-'s Biteauxa--V:tear Ti aisoe 4ans
- :.oati de Sm. Denis. C <er:ier asieur a ant r- le Canuni Lahine : Do Fraon- zs n:-t lit Jérnia, le la

- poudali aliimniiauiiveient, les leux hlinoraes me sieurs 'Cité dit : ra demaand't cl IPnssiaicet en c:msidérai-
?'êchangèrent. etrs eus les mets de imenieur et ile ersongre lion dle son grnnd i:e, oe. . 11 J. O. .//ird Ta:on-
.et lai canmbre fit csâcer le débat wr ette quetinn. A près Eer..ei auîores, di Cointécis de Terebiionne et ist-r einau-
quoi le Dr. Nelson fit une revue genérale des di'érents pa- dant des aaméiorions dans la navigation( de l: iRivière Jé-un

t ragraphes de la répnuà-e à la arangue iu Trône, et en entre Terrehonne et le Sm. Laiuret : Du Conusil .lf nicipal
t pa>ssanrt dit à 'hn. tnemc.bue d- St. Yauirice de profiler de dI nla uiejaié ade f. yf-lyaeiuteidemandant Fablhiion

ceae seson pour propo r uno seulo maiesure uilae à ses t de a Teitrae m iCeuriale-l réccation d2s Lis île Navi-
î 'nmpaaotl; car 1 (M. Papincau) était ence à fanire voiri gtammue aide en ieur du C min îe Fr le Po-ilard

tsa cajipai en ceue umu riie. --Irp:liCi - dest10 snpe,«s oca'iasioninées par in Reibeliini-
Les hniiorables MAL Bolttn et Cayr-y acIresèrea Pabëlissemem de f ræsmniles- 'aimlendmeilnt d l'Acte

a etnste assez longuemem ài n Cubre ; aprs quoi Ph!n. dls âliuiipalhé-de laide pr-ir le emnaire de St. LHa-M. Papineaiu'reprit la paripour deu:;-heuires et dîmi. NoUs ciathe-.t que la pr:tique dI-s Co.irs de Ci-cuit .sot rentiue
n 'ent1reprendros pas ude rapporter tt i iong ' discours ; unifrme ; lel E. Couzilar D rs, Fer., Arnîeueîr, dte-

c'e en,,- qu il nois est!i possb vl u t li nmo -'uses et irdant à dm re inddenu- deaiia e i'it ai souffere dans laSimpo:ates meesuqre upa Wns d:vmiàs l'ire conira' :i tsno rn îe t 'iso et Siie d'A(diinee le S:. llyneit-
leaat-euîrs. Qu'il nous e de dire qauae lpht mnaimr ahi: ;De V. P. Il. rion et naars., membres de l!stitut
I -it une Seionde d eition dut l r-, " (-'I tls aivo Caruadien( de Motireua. unma d:m ua -tincorpoiraiion;

mie e rai priniplaux vendrcdi 1!rr. I n rme De DnielUcCam, de la Se aur:e deFoucahilt, Cnom-
que le inimstère nie Vaut pas luequ le 'onseil special de me de Rouivi!e, aran-enanuiciedmanmaint tre iînmiisé

3denlhiaim eIi-étr mnî;lenr, sAlon lh le, ?C.ii litr de ri cte di sa proprardé tiit par des incendiaies lu-
ont changé de principes. Ps Phon. monsieur 'i reu vel hliques -n . t De .JL. T wsend e ntres, drr-eurs d(e.
e.s nsmuinons <i. se s mat n es cotre la presse hierlals Pcadémie îe Chunevile, Conué de liouvil, lenri-

aayant bien oin'eprenuat de anonner auis ournais- dant que laide qu''ls recoivea soit îaumnt ; D .Jlexan-
en particuahier; a iaran qu lai lçni çua a proitoé ,'wUr dreimis Godin et autres. Cnseiles Mluniipau de la

ete f %s. Aprè ;cela, lPij . mabe a ramtué eiur le la.* Municipalito le Ytamakad am i holilio- des c'nres
tus le suet de lau repr-.enta ; et a aené it. Mi. ~ en ciiWief et ceensive.--Sur motio(n de M. T/oliipsan, ordonnê

'onîtniî de ne ' Jr ri ait aiaietamire I la loi anî- qi la Etas nuiie!s des alires des clTrtes aimues
gaise. " Les muiuiren, r-t-il pajanhé, n'aaaa :rmen: ét . umac- wie nuis sur lin .be.-Sr iotii de IHion,
atus, su avaient a tuvoni sir lh:s /Austm; q s l pme en I m od.la Chambre voic Ad :l'ane îd'union. L'ion. mea re.p c prend pas garde c'e ome .o lacc1 Cirninanec 'h:m c intree cSértaire

iue M. Laloamine a d iqu'i vut vouii tirer parti de I'lait 'e S:t Mni pour h:.. oieSonE
Iuniint Ie polir sai;ver le pays, eti 'empchier dl î<îber a cùe, roncenant la revocatioas oiui i etion ei'clin-

jamais auxM ains d'hmmes ennemia de ses vrasteiérets. " ta4li, I': anores Iiacin cls raila:ifs à ce sujet
Il oublie nul donte, Ihon. membr9 que ne quo \i. I.afo.. qui paveui so truv'er mi la pweesilm du iGovernemeni.'
tinsi i en Chambre, i 'pa dit patoum aieurs; il oulhie ci- H'on. M wfil'cks ii-résente la Répnsc à ue Adresse du 22cure cque dhanus bon e'ours hun. Lafmaine lui a portél hut iorant.emmdau Copie la utte Corresîponidalire en-
délit -uivant: " util était pret a le renconuter quand et ou tule CGouv'rnemet impéirl et le Couvernement Pro-i le voudrait devant nos compatrioes ? NéUmoiIs mhn. vininuelativement à 'aiîiîuproj e tée d -a-ti

,il. Papineaui n'en veut rien croire, il s'es. convaincu que imo spr deAtes Impèrinux sur ecommereo de
les' min itres oit tromp leurs comtas; us ont v0 de s-o- a Iette Province I"-ordonné qu'il na soit iriin' 50
p/tismes'.'' Qiant au ihscours du Trone, c'est une opieti ti exemplairs.-(Nous avons donné vendrediles atiré-s votes
discour des autres lannes ;ec sont des disanurs ti- roty- et délmiations îe cete sUatce.)
pés IM. Papineau eut miux fait île lire que ses propre:

dicours sont s éroypés, il s seLnit beaucoup moins Irot- vasonmi. 26.-M. l'Orateur mrNilevant- lai Cluiimbre o.
lié. "Pour les juges, ajoute Phihnl. mieumr, je préfre de 'appot îes othIg:tions et enuitimo'mens 'eingistrés par le,
beaucoup la condue du di-devant mns[ére à celle du mi- legistrteur epI2s le 24 fvrier, 114.9. Et unssi les corp-

i.iè re a'cL" Ici homn. membre s'aperçit Ilu-muémIe mes les e.ouissaires îles cheimisà barrres rIe Montréal,
q~u'il nie fait qute répétcer ce.u'il ta dit la veille ; et pouitr se' depus Te 1er umaurs juusqui'am 30 nlioeilbro, 134S. --Ving-que..-
tirer île ee lbo-itiont uin peu épiineuse, M. Papinîeaut inîfor. mme Pétiiun tînt été prosenitées emtamise.s sur lii meble. Pétitotns
oce le pays qut'il mn'en agit :nai. que " parcequle les raoppor- reçîues eticus a TD' Floavien Vo//carud î't auitres, g'ri'l rs
'c-ur.s det journau mx rapporten/ trîip vite polir qu'onî puiisse les îles ei-decvantî conseils miueripailum d u s.Canmada, dleman.-
croire.'' Merttci dlî'uî 1omuet. U'hiii. mremabre aurmt eru- ilanm le puuieument île reclamutonis qu'ils ontî iaonie les lits
core mrietux fait dle dire clu'il pure trop lngtuement et qut'iI,.e conîseils ;Dii ne v. L2. Provaunchier' etiutre's, dui townisbip
plint tde trop dle mauiix imagmlaire.- po<ur que le pays puisse dli 'l'mring, dlams le comîte île i égamntic, dlemamt nu: que le

uin instant supposer' ujpe lPornteur ua rani.Quî'impirte; il est e'îeiin <le Lambutoa qui traiversce le dat towniship soal achme-
decidé qu'on parlent dleux hieurer etl demi, il fihmt piarler. vé ; Du Ré v. P. X Cuté et atres, 'Iu coîmttt île Chamlumltl,

MIais on a fit cde patrler des mnaux tIt ptays. Çà nîe fuit rien ldeumandiant que la s''ame aurromrdée pouir la construmction'iI'in
pardemis des paiys étra igers T e moanda est grandu ; ponurqhuoi me puni sum' la Ri .'ièr- Ch1a mpîlam sait emiployée a en faire dIeum;

,concentrer dlans le Canada ? Là dlessîîs M. Papineniu prend De" Johnm Giordonu et aultres, nciioni rimes dlanus la Comîpatgnio
somi v'ol vers lu Pr'us,'e ; il passe enisuite cri A utriebei; puis il l'Enutrepm de Qiuéhee, dlemandîiant îun acte dl' neo'rpior'ationî ;a
pîreud le bateau à vapulîtr et s'eun revienut onm Aîuulmue, fimre' -liD uised MVuimc-ilirl île Trotrs - .bieircs, lemanu-
uine oxcur'son auxz Et ais- Unis. L'hioni mernbre aulrait lon .e 11nt le 'omîtrôle sumr la c'ommue di e cette ville ; 'Je B. Mar-
enuvie îles'enu revenir eni Caniada ; mais ses dcii zhleurmes et qumetto~ et tautres, pîi éuidenît, ofliciers et mmemîbres nIe i'As'sui-
demi nle sont lias écouîléesm, em il n beau tirer san suj eni îîun îles louiiiteur, du dhistictm de Qcuec, deuimandanmmun
toits sens, firee lui est dl'aller voyager encore un, peitdl ira acte diumcorporation ;De Pamimi k, Nuomnan e. autres, des

dbone cei- Angleterre til- fera P'éloge île la ,'volumion, il exal- mîtînissets île St. Gilei, St, Sylv'estr'e, demîandant P'moî nu:-,
ta- Croîmwelî juîaqu'aux mutes, e-t tiuîra lair dire-qii dleppLiu n ipale de ces panroisses ; D)e Clharlos Cazenu et au ttres, m-

quue la famille règruante est suîrle trônie d'Anmgeterre, ce pauys' - peeteurs dle bois dît d'isttict - d Quiebec, cdemnan t des:-


